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3) Argumentaire de la GI FR – UJFD

Ce que nous visons
· Nous sommes en accord avec les objectifs généraux de l'aménagement du territoire et de la protection du paysage. La mise en œuvre de nos propositions n'a aucune conséquence sur le volume supplémentaire des bâtiments (seuls les volumes existants dans les parties économiques qui ne sont plus utilisées seraient agrandis) et la proportion de surfaces imperméabilisées reste constante. Nous ne sommes pas seulement en accord avec les objectifs généraux, tels que le principe de séparation, mais nous les soutenons explicitement. 
· Avec nos revendications, nous contribuons de manière constructive à une mise en œuvre judicieuse de l'ordonnance sur l'aménagement du territoire II (OAT II) dans le canton de Fribourg. Nous souhaitons particulièrement exprimer notre reconnaissance au Conseil d'État pour sa disposition à intégrer nos préoccupations dans le processus politique de mise en œuvre.
· Le canton de Fribourg doit permettre la mise en œuvre de l'OAT II relative à l'art. 24 c LAT sur l'ensemble du territoire cantonal sous la forme d'une approche territoriale uniforme. Dans la mesure où les normes fédérales le permettent, il convient de permettre, dans les limites de la surface de bâtiments des anciennes exploitations agricoles soumises à l'ancien droit, la transformation le plus large possible des surfaces d'exploitation en surfaces d'habitation. Les surfaces d'habitation nouvellement créées doivent être utilisées comme résidence principale. La construction d'unités d'habitation supplémentaires n'est autorisée que si elle n'a pas d'impact négatif sur l'espace et l'environnement. 
· Afin de rester en accord avec les objectifs généraux de l'aménagement du territoire et de la protection du paysage, nous limitons autant que possible le nombre de bâtiments considérés comme une extension complète à des fins résidentielles et formulons les critères suivants :
· Anciennes fermes construites selon l'ancienne législation (avant 1972).
· Qui ne sont plus utilisées activement (c'est-à-dire qui n'ont plus de numéro d'exploitation) o Dont la partie économique et la partie habitable se trouvent dans une enveloppe de bâtiment liée. À l'inverse, notre demande ne concerne pas les bâtiments économiques isolés et indépendants.
· Les anciennes fermes doivent avoir été habitées en permanence depuis l'abandon de l'exploitation. 
· Cette restriction restrictive des objets concernés limite considérablement les possibilités d'une expansion lucrative et démesurée. La mise en œuvre devrait permettre aux propriétaires de couvrir à peine leurs frais. 



Les défis du canton

La politique cantonale est confrontée à la tâche ambitieuse de mettre en œuvre la LAT II dans les délais imposés, dans les cinq ans suivant sa mise en vigueur. Il faut toutefois admettre que la version définitive de la LAT II laissera probablement une grande marge d'interprétation, que le canton pourra exploiter en fonction de ses nécessités spécifiques.

· Il apparaît clairement dès à présent que la demande formulée dans notre prise de position du 20 août 2024 (« la surface habitable existante peut être agrandie dans le volume bâti existant ») est conforme au droit fédéral. 
· Notre démarche est compatible avec une mise en application aussi simple et transparente que possible de l'OAT II dans le canton de Fribourg. Comme indiqué précédemment, l'approbation des modifications du plan directeur doit intervenir dans les cinq ans suivant l'entrée en vigueur de la modification de la loi. L'intégration de la stratégie de stabilisation s'inscrit dans la procédure ordinaire du plan directeur, c'est-à-dire qu'elle doit être approuvée par le Conseil fédéral. Toutefois, si aucun plan directeur adapté et approuvé n'est disponible dans le délai imparti, la loi stipule que tout nouveau bâtiment construit en dehors des zones à bâtir est soumis à une obligation de compensation jusqu'à ce qu'un tel plan directeur soit disponible. La comparaison par rapport à la situation au 29 septembre 2023 est déterminante pour évaluer la réalisation des objectifs.

Effets secondaires positifs liés à la mise en œuvre de notre proposition
· Il a déjà été démontré que notre proposition respecte les exigences quantitatives en matière d'aménagement du territoire et de protection du paysage. Le principe de séparation n'est pas violé, il n'y a pas d'extension des bâtiments ni des surfaces imperméabilisées. La politique cantonale peut toutefois, en mettant en œuvre notre demande, non seulement améliorer la qualité de vie et d'habitat des utilisateurs concernés, mais aussi créer une plus-value qualitative, que ce soit par des exigences formelles lors de l'octroi d'une autorisation ou par des effets secondaires positifs attendus. 

· Effets secondaires positifs attendus (facteurs subjectifs)
· Stabilisation de la population rurale. Entre 2000 et 2016, le nombre d'habitants vivant en dehors des zones à bâtir a diminué de plus de 30 000 au niveau national. Leur part dans la population totale est passée de 6,5 % à 5,2 %. Actuellement, leur part dans la population totale est encore de 4,9 % (environ 425 000 personnes). 
· Pour la population rurale actuelle, plus les habitants sont pauvres, plus leur situation en matière de logement est précaire et, en raison de leurs moyens financiers limités, il leur est difficile de se rabattre sur les zones à bâtir.
· Dans une moindre mesure, allègement de la pression sur les logements locatifs et en copropriété dans les agglomérations et les villes. 
· Revalorisation du paysage grâce à la prévention de la dégradation des zones économiques.
· Possibilité de créer des modèles d'habitation multigénérationnels et des jardins communautaires à la campagne.
· Arrêts supplémentaires dans les réseaux de transports publics existants.


· Mesures possibles que le propriétaire / l'entrepreneur peut présenter avec la demande de permis de construire. L'État peut les modifier ou ordonner des mesures supplémentaires en cas pour une autorisation. 
· Rénovations énergétiques, p. ex. obligation d'installer des panneaux solaires
· Projets de renaturation
· Valorisation du patrimoine arboricole, plantation, mesures en faveur de la biodiversité
· Corridors écologiques (p. ex. migrations d'animaux sauvages)
· Projets de cohabitation 
· Protection et conservation des biens culturels, préservation de tout aspect
· Gestion des eaux pluviales 
· Etc. 
· Par ailleurs, le canton peut générer des fonds supplémentaires sous forme de taxes sur la plus-value, qui permettent de cofinancer des dépenses liées à des objectifs particuliers au niveau communal et cantonal. 
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